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DIRECTION DE  BORDEAUX, LE  1ER SEPTEMBRE 2009 
L’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 

Bureau de la Protection 
de la Nature et de  
l’Environnement LE PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE,  
 PRÉFET DE LA GIRONDE 
 

 à 

SIGNALÉ  Mmes et MM les Maires du département de la  
 Gironde 
 (en communication à Mme et M. les Sous-Préfets) 

OBJET : Nouvelles modalités de délivrance des permis de chasser, de leur duplicata et des 
autorisations de chasser accompagné. 

PJ : 1 (Récapitulatif du dispositif applicable) 

En complément de mon courrier du 31 août 2009, je vous informe des dispositions prises 
par l’ONCFS pour assurer la mise en place du nouveau dispositif de délivrance des permis de 
chasser (originaux et duplicata) et des autorisations de chasser accompagné. 

 
Les nouveaux formulaires nécessaires à la délivrance de ces titres peuvent être consultés et 

téléchargés sur le site Internet du ministère : www.ecologie.gouv.fr/-chasse- ainsi que sur 
www.service-public.fr/formulaires/index.html. 

 
Vous trouverez également ci-joint un récapitulatif des nouvelles dispositions applicables à 

la délivrance des permis de chasser (originaux et duplicata) et des autorisations de chasser 
accompagné en appelant tout particulièrement l’attention sur le nécessité de libeller désormais les 
chèques à l’ordre de l’Agent comptable de l’ONCFS. 
En ce qui concerne les demandes de duplicata, celles-ci doivent être adressées à l’ONCFS 
accompagnées d’une attestation de délivrance du permis de chasser. Cette attestation sera obtenue 
auprès de la préfecture qui a délivré le titre initial.  

 
 Je vous remercie de porter cette information à la connaissance du public par affichage à la 
mairie et par tout moyen à votre convenance. 
 

 LE PREFET, 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 Signé : Bernard GONZALEZ 

 


